
PRIX DE VENTE MONTANT TTC DES HONORAIRES

0   à   150 000 € 8 % avec un minimum de 9 000 € 

150 001 €   à   250 000 € 7 % 

250 001 €   à   350 000 € 6 % 

350 001 €   à   500 000 € 5 % 

Plus de 500 000 € 4,5 % 

Tous nos prix sont indiqués TTC et intègrent les honoraires de l’agence TVA inclus (20%).
Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution de dossier de vente.

Les honoraires indiqués sont à la charge exclusive du vendeur

La société rcv immo ne détient aucun fonds pour le compte de ses clients et ne reçoit d'eux que le paiement de 
ses honoraires

Aucun honoraire, aucun frais de quelque nature que ce soit n’est dû avant la conclusion d’un contrat.

Ventes d’immeuble à usage d’habitation :

Mandat de négociation d’achat

Barème forfaitaire 5 %  à la charge de l’acquéreur
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